
814.03.1
RÈGLEMENT
d'application de l'ordonnance fédérale relative à l'étude 
de l'impact sur l'environnement
(RVOEIE)

du 25 avril 1990  (état: 01.04.2004)

LE CONSEIL D'ÉTAT DU CANTON DE VAUD

vu l'article 9 de la loi fédérale sur la protection de l'environnement du 7 octobre
1983 (LPE) A

vu l'ordonnance relative à l'étude de l'impact sur l'environnement du 19 octobre
1988 (OEIE) B

vu l'ordonnance sur l'aménagement du territoire du 2 octobre 1989 (OAT) C

vu le préavis du Département des travaux publics, de l'aménagement et des
transports D

arrête

Chapitre I Dispositions générales

Art. 1 Champ d'application
1 Le présent règlement a pour objet l'application dans le Canton de Vaud de l'or-
donnance relative à l'étude de l'impact sur l'environnement (OEIE) A, lorsque l'étu-
de de l'impact sur l'environnement (EIE) est effectuée par une autorité cantonale.

Art. 2 Autorité compétente et procédure décisive
1 L'EIE est effectuée par l'autorité qui, dans le cadre de la procédure décisive, est
compétente pour décider de la réalisation du projet (autorité compétente).
2 L'annexe au présent règlement définit les procédures décisives dans lesquelles
l'EIE doit être effectuée pour les constructions ou modifications d'installations de
compétence cantonale, sous réserve des articles 3 et 4 du présent règlement.
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Art. 3 Plan d'affectation spécial
1 Lorsque la réalisation d'une installation soumise à l'EIE est prévue par un plan
partiel d'affectation communal, un plan de quartier ou un plan d'affectation canto-
nal au sens de l'article 44, lettres b, c et d de la loi du 4 décembre 1985 sur l'amé-
nagement du territoire et les constructions (LATC) A, l'EIE est mise en oeuvre dès
l'élaboration du plan s'il comporte des mesures détaillées applicables à un projet
dont il est possible de définir l'ampleur et la nature de l'impact sur l'environnement.
2 La procédure d'adoption et d'approbation du plan (art. 56 à 62 LATC pour les
plans d'affectation communaux et art. 73 LATC pour les plans d'affectation canto-
naux) est la procédure décisive (art. 5, al. 3, OEIE B). L'EIE peut alors s'effectuer
en deux étapes et se limiter dans une première étape aux éléments déterminants
pour la procédure d'adoption et d'approbation du plan.
3 Le Département des travaux publics, de l'aménagement et des transports C décide
si l'EIE doit être entreprise lors de l'élaboration du plan.

Art. 4 Demande préalable d'implantation
1 Les dispositions de l'article 3 du présent règlement sont applicables par analogie
aux installations soumises à l'EIE faisant l'objet d'une demande préalable d'implan-
tation au sens de l'article 119 LATC A.

Art. 5 EIE par étapes
1 Dans les cas où l'EIE est réalisée en première étape selon les articles 3 et 4 du pré-
sent règlement, la deuxième étape s'effectue dans le cadre de la procédure décisive
mentionnée dans l'annexe et porte sur les données et informations nouvelles qui
n'ont pu être prises en considération dans la première étape.
2 L'autorité compétente doit obtenir toutes les informations nécessaires pour se pro-
noncer au terme de la procédure de chaque étape (art. 6 OEIE) A.

Art. 6 Plans directeurs et plans d'affectation
1 Les dispositions des plans directeurs et des plans d'affectation autres que ceux ré-
gis par l'article 3 du présent règlement, relatives aux projets soumis à l'EIE, tien-
nent compte des prescriptions fédérales et cantonales sur la protection de
l'environnement en ce qui concerne leur localisation en particulier.

Chapitre II Autorités et compétences

Art. 7 Commission de coordination interdépartementale pour la pro-
tection de l'environnement (CIPE)

1 La CIPE supervise les travaux préparatoires de l'EIE et assure la coordination en-
tre l'autorité compétente et les autres autorités, collectivités ou services chargés de
se prononcer sur l'installation soumise à l'EIE.
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2 La CIPE exerce en particulier les tâches et attributions suivantes:

a. adopter et mettre à jour les directives des services spécialisés de la pro-
tection de l'environnement du canton (art. 10, al. 2, OEIE) A;

b. conseiller et renseigner le requérant sur les études et investigations qu'il
doit entreprendre dans le cadre de l'élaboration d'un projet qui doit faire
l'objet d'une EIE;

c. se prononcer sur le résultat de l'enquête préliminaire, la nécessité d'établir
un cahier des charges et communiquer au requérant les demandes et ob-
servations des services spécialisés de la protection de l'environnement
concernant le cahier des charges;

d. assurer la coordination des travaux préparatoires (art. 14, al. 3, OEIE),
sauf dans les cas prévus aux articles 16 et 17 du présent règlement;

e. communiquer à l'autorité compétente les propositions et conclusions des
services spécialisés de la protection de l'environnement sur le rapport
d'impact et cas échéant les avis des autres autorités ou services concernés
par l'EIE;

f. préaviser sur les décisions préalables nécessaires au bon déroulement de
l'EIE notamment:
- l'assujettissement d'un objet à l'EIE (art. 1 et 2 OEIE)
- la réalisation de l'EIE par étape et le contenu des étapes (art. 3 et 4

du présent règlement)
- la nomination d'un expert (art. 16, al. 2, lettre b, OEIE).

Art. 8 Autorité compétente
1 L'autorité compétente procède à l'EIE. Elle décide de l'assujettissement d'une ins-
tallation à l'EIE, notamment dans les cas prévus à l'article 2 OEIE A.
2 Elle prend les mesures nécessaires à la mise en oeuvre de l'EIE dès la planification
du projet et décide, le cas échéant, des éventuelles étapes de l'EIE et de leur conte-
nu dans les cas prévus aux articles 3 et 4 du présent règlement.
3 L'autorité compétente prend les décisions préalables utiles au bon déroulement de
l'EIE et peut demander des compléments ou expertises aux frais du requérant sur
les points qu'elle estime nécessaire d'étudier (art. 16 OEIE).
4 Elle s'assure que toutes les informations, données et documents nécessaires à
l'EIE sont communiqués en temps utile à la CIPE.

Chapitre III Déroulement de l'EIE

Art. 9 Etude ou planification des projets soumis à l'EIE
1 Avant d'entreprendre l'étude d'un projet soumis à l'EIE, le requérant prend contact
avec l'autorité compétente et la CIPE qui le renseignent sur les directives applica-
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bles à l'enquête préliminaire ainsi que sur les autorités ou services à consulter pour
assurer la coordination.
2 Dès la phase d'étude ou de planification d'une installation soumise à l'EIE, le re-
quérant engage l'enquête préliminaire (art. 8, al. 1, OEIE) A et procède, s'il y a lieu,
à l'examen des possibilités et variantes de solutions pouvant entrer en ligne de
compte en collaboration avec l'autorité compétente et les autorités ou services con-
cernés.

Art. 10 Etablissement du rapport d'impact
1 Le rapport d'impact, élaboré conformément aux exigences des articles 9 et 10
OEIE A, rend compte des demandes et observations de la CIPE sur le résultat de
l'enquête préliminaire ou l'évaluation du cahier des charges.
2 La CIPE fixe en accord avec l'autorité compétente le nombre d'exemplaires du
rapport d'impact devant être remis par le requérant dès l'engagement de la procé-
dure décisive, et désigne les autorités ou services concernés par l'EIE.

Art. 11 Consultation du rapport d'impact
1 L'autorité compétente soumet le rapport d'impact en consultation selon les mêmes
modalités et en même temps que l'enquête publique du projet faisant l'objet d'une
EIE. Si les circonstances le justifient, elle peut prolonger le délai d'enquête publi-
que fixé par la procédure décisive jusqu'à 30 jours.
2 L'autorité compétente transmet dès la clôture de l'enquête une copie des interven-
tions aux autorités ou services concernés (art. 12 du présent règlement) ainsi qu'à
la CIPE.

Art. 12 Coordination avec les autres autorisations spéciales
1 Si la réalisation du projet soumis à l'EIE nécessite l'octroi de l'une des autorisa-
tions mentionnées à l'article 21 OEIE A ou d'autres autorisations spéciales cantona-
les, notamment celles prévues par l'article 120 LATC B, l'autorité compétente
transmet toutes les pièces utiles à l'autorité ou au service concerné, lui demande de
se prononcer et communique son avis à la CIPE.
2 L'autorité compétente peut confier la consultation des autorités ou services con-
cernés à la CIPE, ou au Département des travaux publics, de l'aménagement et des
transports C.

Art. 13 Décision finale
1 L'autorité compétente, sur la base des éléments d'appréciation mentionnés à l'ar-
ticle 17 OEIE A, détermine si le projet répond aux prescriptions fédérales et canto-
nales sur la protection de l'environnement en statuant dans le cadre de la procédure
décisive sur l'installation soumise à l'EIE.
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2 Elle fixe, cas échéant, les conditions applicables à la réalisation du projet ou les
charges à imposer au requérant et peut notamment exiger, si les circonstances le
justifient, que les mesures de compensation prévues sur la propriété d'autrui soient
au bénéfice d'un titre juridique.

Art. 14 Décisions sur les autres autorisations spéciales
1 L'autorité compétente transmet les résultats de l'EIE aux autorités ou services
concernés (art. 12 du présent règlement) en les invitant à statuer sur les autorisa-
tions spéciales relevant de leur compétence.

Art. 15 Consultation de la décision (art. 20 OEIE)
1 L'autorité compétente soumet en consultation selon les mêmes modalités que l'en-
quête publique du projet soumis à l'EIE le texte de la décision finale, cas échéant
les autres décisions des autorités ou services concernés, ainsi que le rapport d'im-
pact pendant le délai de recours fixé par la procédure décisive.

Chapitre IV Dispositions spéciales de procédure

Art. 16 Plans d'affectation communaux
1 Lorsque l'EIE est effectuée dans le cadre de la procédure d'adoption d'un plan
d'affectation communal (art. 56 à 62 LATC A), le rapport d'impact est joint à la de-
mande d'examen préalable prévue à l'article 56 LATC. Le Département des tra-
vaux publics, de l'aménagement et des transports B assure la coordination des
travaux préparatoires et la consultation des autorités et services concernés.
2 Les propositions et conclusions des services spécialisés de la protection de l'en-
vironnement (évaluation du rapport d'impact) sont communiquées à la municipa-
lité avec le résultat de l'examen préalable.
3 Le préavis municipal établi conformément à l'article 58, alinéa 2, LATC compor-
te un résumé des éléments d'appréciation mentionnés à l'article 17 OEIE C et en
conclusion le projet de décision finale conforme à l'article 13 du présent règlement.

Art. 17 Améliorations foncières
1 Lorsque l'EIE est réalisée dans le cadre d'une entreprise d'améliorations foncières,
l'autorité compétente assure la coordination des travaux préparatoires selon l'arti-
cle 14 OEIE A; elle communique à la CIPE le résultat de la procédure de consulta-
tion des autorités et services concernés, effectuée conformément à l'article 5 de la
loi sur les améliorations foncières (LAF) B sous réserve de l'alinéa 2 ci-dessous.
2 En cas de divergence et à défaut d'entente avec la commission de classification,
l'autorité ou le service concerné (art. 12 du présent règlement) se détermine par un
avis motivé au sens de l'article 21 OEIE.
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3 Le rapport d'impact est soumis en consultation en même temps que l'enquête pu-
blique de l'avant-projet des travaux collectifs et privés ou de celle du projet d'exé-
cution des travaux collectifs et privés. Au terme de l'enquête, la commission de
classification préavise sur les réclamations fondées sur une loi spéciale ou relevant
de l'EIE après avoir consulté l'autorité ou le service concerné conformément à l'ali-
néa 2. Les réclamations et préavis sont transmis en temps utile à l'autorité compé-
tente et à la CIPE.
4 L'autorité compétente procède à l'EIE et statue sur le plan de l'avant-projet des tra-
vaux collectifs et privés ou sur l'autorisation de mise en chantier conformément à
l'article 13 du présent règlement.

Chapitre V Dispositions finales

Art. 18 Autorité d'exécution et entrée en vigueur
1 Le Département des travaux publics, de l'aménagement et des transports A est
chargé de l'exécution du présent règlement qui entre en vigueur le 1er mai 1990.

Approbation du Conseil fédéral concernant les articles 1 à 5 (y compris l'annexe)
et 7 à 18: 19.07.1990.
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